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P A R T I E O F F I C I E L L E 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 191 PR du 28 février 2018 portant modification 
de l'arrêté n° 923 PR du 29 novembre 2017 portant 
nomination de Mme Noëlyne Teiti en qualité de 
contrôleur des dépenses engagées. 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 97-37 A P F du 27 février 1997 
modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées de la 
Polynésie française, de ses établissements publics à caractère 
administratif et du Conseil économique, social et culturel ; 

V u la délibération n° 2016-38 A P F du 26 mai 2016 
relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ; 

V u l'arrêté n° 923 PR du 29 novembre 2017 portant 
nomination de Mme Noëlyne Teiti en qualité de contrôleur 
des dépenses engagées, 

Arrête : 

Article 1er . - A l'article 1er de l'arrêté n° 923 PR du 
29 novembre 2017, les mots : "28 février inclus" sont 
remplacés par les mots : "31 mai inclus". 

Le reste sans changement. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 février 2018. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 
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